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(54)  Dispositif  de  blocage  pour  fixation  de  rail 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fixation  d'un  rail  (R)  de  chemin  de  fer  sur  une  traverse 
(T)  comprenant  notamment  une  attache  (1)  élastique- 
ment  déformable  fixée  sur  ladite  traverse  (T)  au  moyen 
d'un  organe  d'ancrage  (G)  et  destinée  à  prendre  appui 
sur  la  base  (B)  du  rail  (R)  via  un  intercalaire  isolant  (2) 
et  une  butée  latérale  (3)  disposée  entre,  d'une  part,  la 
base  (B)  du  rail  (R)  qui  repose  sur  une  semelle  élastique 
(4)  et  ladite  traverse  (T)  d'autre  part, 

caractérisé  en  ce  que  la  butée  latérale  (3)  com- 
porte  sur  sa  face  supérieure  au  moins  deux  cavités 
(31  ,32)  symétriques  par  rapport  à  son  axe  transversal, 
qui  sont  délimitées  sur  leur  bord  intérieur  par  une  face 
inclinée  (31  a,  32a),  lesdites  cavités  (31,32)  étant  desti- 
nées  à  recevoir  lors  du  serrage  de  l'attache  (1  )  des  bos- 
sages  (21,22)  à  profils  complémentaires  solidaires  de 
la  face  inférieure  de  l'intercalaire  (2)  en  formant  ainsi 
des  moyens  de  blocage  en  rotation  de  ladite  attache  (1  ) 
et  en  translation  verticale  de  ladite  butée  (3). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fixation  d'un  rail  de  chemin  de  fer  sur  une  traverse. 

Les  dispositifs  de  fixation  traditionnels  compren- 
nent,  généralement  et  notamment  de  chaque  côté  du 
rail,  une  attache  élastiquement  déformable  fixée  sur  la- 
dite  traverse  au  moyen  d'un  organe  d'ancrage  (goujon, 
tire-fond  ...). 

Cette  attache  est  destinée  à  prendre  appui  sur  le 
patin  ou  base  de  rail  via  un  intercalaire  réalisé  avec  un 
matériau  isolant  d'un  point  de  vue  électrique. 

Ces  dispositifs  comprennent,  en  outre,  une  butée 
latérale  disposée  entre,  d'une  part,  la  base  du  rail  qui 
repose,  par  ailleurs,  sur  une  semelle  élastique  et  ladite 
traverse,  d'autre  part. 

La  butée  latérale  transmet  les  efforts  transversaux 
du  rail  vers  un  épaulement  réalisé  en  creux  dans  la  tra- 
verse. 

L'attache  est  généralement  constituée  d'une  pla- 
que  d'acier  à  ressort  avec  un  double  cintrage  pourvue 
d'un  orifice  central  pour  le  passage  de  l'organe  d'ancra- 
ge. 

Les  deux  cintrages  sont  à  axes  perpendiculaires 
pour  permettre  une  déformation  élastique  par  flexion. 

Cependant,  dans  de  tels  dispositifs,  l'attache  con- 
serve,  même  après  serrage  de  l'organe  d'ancrage,  un 
degré  de  liberté  en  rotation  tandis  que  la  butée  latérale 
possède  quant  à  elle  un  degré  de  liberté  en  translation 
verticale  parallèlement  à  l'axe  de  l'organe  d'ancrage. 

Or,  ces  libertés  de  déplacement  sont  fortement  pré- 
judiciables  à  la  tenue  mécanique  du  dispositif  et  aug- 
mentent  les  risques  de  rupture  ou  d'usure  prématurée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  résoudre  ces 
problèmes  techniques  de  manière  satisfaisante. 

Ce  but  est  atteint  conformément  à  l'invention,  au 
moyen  d'un  dispositif  de  fixation  d'un  rail  de  chemin  de 
fer  sur  une  traverse  comprenant  notamment  une  atta- 
che  élastiquement  déformable  fixée  sur  ladite  traverse 
au  moyen  d'un  organe  d'ancrage  et  destinée  à  prendre 
appui  sur  la  base  du  rail  via  un  intercalaire  isolant  et  une 
butée  latérale  disposée  entre,  d'une  part,  la  base  du  rail 
qui  repose  sur  une  semelle  élastique  et  ladite  traverse 
d'autre  part, 

caractérisé  en  ce  que  la  butée  latérale  comporte 
sur  sa  face  supérieure,  au  moins  deux  cavités  symétri- 
ques  par  rapport  à  son  axe  transversal  qui  sont  délimi- 
tées  sur  leur  bord  intérieur  par  une  face  inclinée,  lesdites 
cavités  étant  destinées  à  recevoir  lors  du  serrage  de  l'at- 
tache  des  bossages  à  profils  complémentaires  solidai- 
res  de  la  face  inférieure  de  l'intercalaire  en  formant  ainsi 
des  moyens  de  blocage  en  rotation  de  ladite  attache  et 
en  translation  verticale  de  ladite  butée. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse,  la  face  in- 
férieure  de  ladite  butée  latérale  est  pourvue  d'un  loge- 
ment  dans  lequel  est  engagée  une  languette  solidaire 
de  l'extrémité  latérale  de  la  semelle. 

Selon  une  autre  caractéristique,  ledit  intercalaire 

isolant  est  pourvu  de  deux  pinces  pour  l'accrochage  sur 
le  bord  intérieur  de  l'attache. 

Selon  encore  d'autres  caractéristiques,  les  faces  in- 
clinées  respectivement  des  cavités  de  la  butée  et  des 

s  bossages  correspondants  de  l'intercalaire  sont  parallè- 
les  deux  à  deux. 

De  préférence,  ces  mêmes  faces  inclinées  sont  sé- 
parées  avant  serrage  de  l'attache  par  un  jeu  qui  dépend 
du  cintrage  initial  de  l'attache  et  qui  sont,  après  serrage, 

10  en  contact  d'appui  mutuel. 
Selon  une  autre  caractéristique,  la  hauteur  des  bos- 

sages  de  l'intercalaire  est  inférieure  ou  égale  à  la  pro- 
fondeur  des  cavités  de  la  butée. 

De  préférence,  les  angles  des  faces  inclinées  des 
15  bossages  de  l'intercalaire  et  des  cavités  de  la  butée  sont 

compris  entre  20Q  et  70Q. 
Le  dispositif  de  l'invention  comporte  donc  des 

moyens  de  blocage  et  de  calage  simples  et  efficaces 
sous  forme  d'une  interface  géométrique  entre,  d'une 

20  part,  l'attache  équipée  de  son  intercalaire  isolant  et  la 
butée  latérale,  d'autre  part.  La  géométrie  particulière  de 
cette  interface  permet  de  retenir  l'intercalaire,  l'attache 
et  la  butée  dans  des  positions  optimales  lors  de  la  phase 
de  serrage  de  l'organe  d'ancrage. 

25  En  outre,  dans  le  cas  où,  avant  la  phase  de  serrage, 
l'attache  ne  serait  pas  positionnée  correctement  par 
rapport  au  rail,  c'est-à-dire  que  son  axe  transversal  ne 
serait  pas  rigoureusement  perpendiculaire  à  l'axe  lon- 
gitudinal  du  rail  lors  du  serrage  ultérieur,  les  faces  incli- 

30  nées  de  cette  interface  permettront  de  guider  l'interca- 
laire,  et  donc  l'attache  qui  en  est  solidaire,  vers  la  posi- 
tion  correcte  d'assemblage. 

La  bonne  tenue  de  l'assemblage  est  donc  garantie, 
ce  qui  réduit,  au  surplus,  les  risques  de  rupture  ou  d'usu- 

35  re  prématurée. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  qui  va  suivre  accompagnée  des  dessins  sur 
lesquels  : 

40  -  la  figure  1  représente  une  vue  de  dessus  d'un  mode 
de  réalisation  du  dispositif  de  l'invention  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  selon  AA  du  mode  de  réalisation  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  écla- 

ts  tée  d'un  mode  de  réalisation  des  moyens  de  calage 
selon  l'invention  ; 
les  figures  4a  et  4b  sont  des  vues  en  coupe  partielle 
selon  CC  respectivement  avant  et  après  serrage 
des  moyens  de  calage  selon  l'invention  ; 

50  -  la  figure  5  représente  une  vue  de  dessus  de  la  se- 
melle  utilisée  dans  le  dispositif  de  l'invention. 

Le  dispositif  de  fixation  représenté  sur  les  figures  1 
et  2  est  destiné  à  assurer  la  fixation  d'un  rail  R  de  chemin 

55  de  fer  sur  une  traverse  T  réalisée  par  exemple  en  béton. 
Ce  dispositif  comprend,  de  part  et  d'autre  du  rail  R, 

une  attache  élastiquement  déformable  1  sous  forme 
d'une  plaque  ou  lame  d'acier  fixée  sur  la  traverse  T  au 
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moyen  d'un  organe  d'ancrage  G  tel  qu'un  goujon  ou  un 
tire-fond. 

L'attache  1  prend  appui  sur  le  patin  ou  base  B  du 
rail  R  via  un  intercalaire  isolant  2  réalisé,  par  exemple, 
en  matière  plastique. 

Le  dispositif  comprend  aussi  une  butée  latérale  3 
en  matière  plastique.  Cette  butée  formant  entretoise  est 
disposée  entre,  d'une  part,  la  base  B  du  rail  R  qui  repose 
sur  une  semelle  élastique  4,  et  la  traverse  T,  d'autre  part. 
Le  logement  L  ménagé  dans  la  traverse  T  pour  recevoir 
le  rail  R  est  réalisé  en  creux  en  délimitant  des  épaule- 
ments  latéraux  et  présente  le  cas  échéant,  comme  re- 
présenté  sur  la  figure  1  ,  une  surface  de  support  inclinée 
d'un  angle  a  par  rapport  à  un  plan  horizontal  dont  la  va- 
leur  est  de  quelques  degrés.  La  butée  latérale  3  com- 
porte  sur  sa  face  inférieure,  un  logement  33  dans  lequel 
est  engagée  une  languette  43  solidaire  de  l'extrémité 
latérale  de  la  semelle  4  (voir  figure  5). 

La  languette  43  ne  s'étend  que  sur  la  portion  de  la 
semelle  située  en  vis-à-vis  du  dispositif  de  fixation. 

Dans  le  cas  où  ces  dispositifs  sont  montés  de  façon 
décalée  d'un  côté  à  l'autre  du  rail  R  (comme  représenté 
sur  la  figure  1)  les  languettes  43  sont  alors  également 
décalées  sur  la  semelle  4. 

Comme  représenté  en  détail  sur  la  figure  3,  la  butée 
latérale  3  comporte  sur  sa  face  supérieure  au  moins 
deux  cavités  31  ,32  destinées  à  recevoir  lors  du  serrage 
de  l'attache  1  des  bossages  21  ,22  à  profils  complémen- 
taires  solidaires  de  la  face  inférieure  de  l'intercalaire  iso- 
lant  2. 

On  peut  également  prévoir,  selon  des  modes  de 
réalisation  non  représentés,  que  la  butée  3  comporte 
plus  de  deux  cavités. 

Les  cavités  31,32  ainsi  que  les  bossages  corres- 
pondants  21  ,22  sont  symétriques  par  rapport  aux  axes 
transversaux  respectifs  de  la  butée  3  et  de  l'intercalaire 
2. 

Chaque  cavité  31  ,32  est  délimitée  sur  son  bord  in- 
térieur  par  une  face  inclinée  31  a,  32a. 

De  même  chaque  bossage  21  ,22  comporte  une  fa- 
ce  latérale  intérieure  21  a,  22a  qui  est  inclinée,  de  sorte 
que  les  faces  latérales  intérieures  respectives  des  ca- 
vités  31  ,32  de  la  butée  3  et  des  bossages  21  ,22  de  l'in- 
tercalaire  2  soient  sensiblement  parallèles  deux  à  deux. 

Toutefois,  dans  certains  cas  particuliers,  il  pourra 
être  utile  de  prévoir  que  l'inclinaison  des  faces  latérales 
intérieures  de  la  cavité  et  du  bossage  correspondant  à 
l'un  des  côtés  de  l'assemblage,  soit  différente  de  l'incli- 
naison  relative  aux  mêmes  faces  sur  l'autre  côté. 

De  préférence,  les  inclinaisons  de  ces  faces  est 
comprise  entre  20Q  et  70° 

Compte  tenu  des  positions  relatives  de  l'intercalaire 
2  et  de  la  butée  latérale  3  dans  l'assemblage  du  dispo- 
sitif,  les  bossages  21,22  sont  portés  par  des  bras  2a 
s'étendant  vers  l'arrière  de  l'intercalaire  2  en  s'éloignant 
du  rail  R.  L'intercalaire  2  est  pourvu  de  deux  pinces  20 
en  U  assurant  l'accrochage  sur  le  bord  avant  de  l'atta- 
che  1  . 

La  butée  3  a  un  profil  sensiblement  en  équerre  avec 
un  flanc  3a  qui  est  disposé  au  contact  de  la  paroi  latérale 
interne  en  épaulement  du  logement  L  de  la  traverse  T 
réservé  au  rail  R.  Le  flanc  supérieur  3b  de  la  butée  3 

s  comporte  une  découpe  circulaire  30  permettant  son  po- 
sitionnement  axial  devant  l'organe  de  serrage  G. 

Les  figures  4a  et  4b  représentent  des  vues  en  cou- 
pe  partielle  du  dispositif  de  l'invention,  selon  le  plan  CC 
de  la  figure  1  . 

10  Avant  serrage  (figure  4a),  l'attache  1  est  double- 
ment  cintrée  et  les  faces  inclinées  respectives  21  a,  31  a 
et  22a,  32a  des  cavités  31,32  et  des  bossages  21,22 
sont  séparées  par  un  jeu  J  dépendant  de  la  valeur  du 
cintrage  initial.  Ce  jeu  J  est  généralement  compris  entre 

15  quelques  dixièmes  de  millimètres  et  quelques  millimè- 
tres.  L'attache  1  et  l'intercalaire  2  sont  positionnés  de 
façon  à  ce  que  l'axe  de  symétrie  de  l'attache  soit  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  rail  R. 

En  phase  de  serrage  (figure  4b),  l'attache  1  et  l'in- 
20  tercalaire  2  descendent  verticalement  sous  l'effet  de  la 

compression  de  la  languette  43  de  l'extrémité  latérale 
de  la  semelle  4  qui  est  engagée  dans  le  logement  infé- 
rieur  33  de  la  butée  3. 

Conjointement,  le  serrage  a  aussi  pour  effet  d'apla- 
25  nir  l'attache  1  en  réduisant  progressivement  et  élasti- 

quement  son  cintrage. 
Les  déformations  élastiques  tenant  à  la  fois  à  l'apla- 

nissement  de  l'attache  1  et/ou  à  la  compression  de  la 
semelle  entraînent  la  diminution  du  jeu  J  jusqu'à  la  mise 

30  en  contact  d'appui  mutuel  des  faces  inclinées  respecti- 
ves  des  bossages  21  ,22  et  des  cavités  31  ,32. 

Il  peut  néanmoins  subsister  un  léger  jeu  vertical  en- 
tre  les  faces  inférieures  des  bossages  21  ,22  et  le  fond 
des  cavités  31  ,32  comme  représenté  sur  la  figure  4b  du 

35  fait  que  la  hauteur  des  bossages  21  ,22  est  inférieure  ou 
égale  à  la  profondeur  des  cavités  31  ,32. 

La  réduction  progressive  du  jeu  J  s'accompagne 
aussi  d'un  repositionnement  correct  de  l'attache  1  qui 
est  orientée  et  déplacée  automatiquement  en  rotation 

40  autour  de  l'axe  de  l'organe  de  serrage. 
Cette  rotation  est  guidée  par  glissement  des  faces 

inclinées  jusqu'à  ce  que  l'axe  de  symétrie  de  l'attache 
soit  exactement  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du 
rail  R. 

45  En  fin  de  serrage,  l'effort  d'action-réaction  entre  la 
butée  3  et  l'intercalaire  2  qui  s'exerce  sur  les  faces  in- 
clinées  interdit  tout  mouvement  de  rotation  de  l'assem- 
blage  attache  1  /  intercalaire  2  ainsi  que  tout  déplace- 
ment  en  translation  verticale  de  la  butée  latérale  3. 

50  Ce  blocage  par  emboîtement  est  de  plus  maintenu 
élastiquement  grâce  aux  effets  de  ressort  produits  par 
l'attache  1  ,  et  la  semelle  4  disposée  sous  le  rail. 

55  Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  d'un  rail  (R)  de  chemin  de  fer 
sur  une  traverse  (T)  comprenant  notamment  une  at- 

3 
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tache  (1  )  élastiquement  déformable  fixée  sur  ladite 
traverse  (T)  au  moyen  d'un  organe  d'ancrage  (G) 
et  destinée  à  prendre  appui  sur  la  base  (B)  du  rail 
(R)  via  un  intercalaire  isolant  (2)  et  une  butée  laté- 
rale  (3)  disposée  entre,  d'une  part,  la  base  (B)  du 
rail  (R)  qui  repose  sur  une  semelle  élastique  (4)  et 
ladite  traverse  (T)  d'autre  part, 

caractérisé  en  ce  que  la  butée  latérale  (3) 
comporte  sur  sa  face  supérieure  au  moins  deux  ca- 
vités  (31,32)  symétriques  par  rapport  à  son  axe 
transversal,  qui  sont  délimitées  sur  leur  bord  inté- 
rieur  par  une  face  inclinée  (31  a,  32a),  lesdites  cavi- 
tés  (31  ,32)  étant  destinées  à  recevoir  lors  du  serra- 
ge  de  l'attache  (1)  des  bossages  (21,22)  à  profils 
complémentaires  solidaires  de  la  face  inférieure  de 
l'intercalaire  (2)  en  formant  ainsi  des  moyens  de 
blocage  en  rotation  de  ladite  attache  (1  )  et  en  trans- 
lation  verticale  de  ladite  butée  (3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  face  inférieure  de  ladite  butée  latérale  (3) 
est  pourvue  d'un  logement  (33)  dans  lequel  est  en- 
gagée  une  languette  (43)  solidaire  de  l'extrémité  la- 
térale  de  la  semelle  (4). 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  intercalaire  isolant  (2)  est 
pourvu  de  deux  pinces  (20)  pour  l'accrochage  sur 
le  bord  avant  de  l'attache  (1). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  faces  inclinées  (31a, 
32a,  21  a,  22a)  respectivement  des  cavités  (31,32) 
de  la  butée  (3)  et  des  bossages  (21  ,22)  correspon- 
dants  de  l'intercalaire  (2)  sont  parallèles  deux  à 
deux. 

tes,  caractérisé  en  ce  que  les  angles  des  faces  in- 
clinées  (21a,22a,31a,32a)  des  bossages  (21,22) 
de  l'intercalaire  (2)  et  des  cavités  (31  ,32)  de  la  butée 
(3)  sont  compris  entre  20Q  et  70Q. 
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5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  faces  inclinées  res- 
pectivement  des  cavités  (31,32)  de  la  butée  (3)  et  40 
des  bossages  (21,22)  correspondants  de  l'interca- 
laire  (2)  sont  séparées  avant  serrage  de  l'attache 
par  un  jeu  (J)  qui  dépend  du  cintrage  initial  de  l'at- 
tache  (1) 

45 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 

tes,  caractérisé  en  ce  que  les  faces  inclinées  res- 
pectivement  des  cavités  (31,32)  de  la  butée  (3)  et 
des  bossages  (21,22)  correspondants  de  l'interca- 
laire  (2)  sont  en  contact  d'appui  mutuel  après  ser-  so 
rage  de  l'attache  (1). 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  des  bossages 
(21  ,22)  de  l'intercalaire  (2)  est  inférieure  ou  égale  à  55 
la  profondeur  des  cavités  (31  ,32)  de  la  butée  (3). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
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